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CROIX-ROUGE SUISSE
Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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La Croix-Rouge japonaise
(Suite)

Quatrcvingt-deux dhtachements compre-
nant 1)266 infirmiers fureut onvoyes sur
lo theatre de la guerre avaut le mois
d'octobre 1901; des lors ce personnel
fut double. Les dhtaehements an service
d'avant se oomposaient exclusivement
d'hommes; les navires hbpitaux avaient
un personnel mixte, et les hopitaux du
Japon furent desservis par des infirmihres
de la Croix-Rouge.

("est dans eette guerre que l'on fit
usage pour la premiere fois de colonnes
de transport composees de brancardiers
ayant servi dans les hopitaux militaires.
Ces colonnes de transport comprenant
chacune 130 homines, travaillerent stir les

champs de bataille de Mandchourie.

Les dames de la haute societd japonaise
se rendircnt utiles en eonfeetionnant des

pansements et des habits, en visitant les
malades et en faisant la correspondence
des blesses.

Les prisonnicrs russes furent admirable-
mcnt soignes par la Croix-Rouge japonaise
qui, en execution dhnic clause du Reglement

de La Have de 1899, fit rhgulihre-

ment parvenir au gouvernement russe des

renseignements sur leur etat de sante.

Cest ainsi que la Croix-Rougc japonaise
travailla dans l'csprit de Dunant qui —
coirnne on le sait — s'ötait dejä intercsse

cn 1862 au triste sort des prisontiiers de

guerre.
Le fondateur de la Croix-Rouge

internationale desirait aussi qu'en temps de

paix les soeihtes de secours aux blesses

puissent s'occuper des victimes de

catastrophes nationales. Dans la 3"1C edition
du « Souvenir de Solferino » (Geneve 1863)

il dit en effet: « Ces societös pourraient
meine rendre de grands services pendant
des £poques d'epidhmies, on dans des

dhsastres comme des inondations, des

incendies; le mobile philanthropique qui
leur aurait doime naissance, les ferait
agir dans toutes les occasions oü leur
action pourrait s'exercer.» Les Societes

de la Croix-Rougc ont suivi ces nobles

preeeptes, et lour activite bienfaisante
s'est fait sentir en temps de paix en

Allemagne avec les Samariter, en France

avec les Brancardiers et Infirmiers volon-
laires, puis en Russic, en Kspagne, cn
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Autriche, aux Etats-Unis ct jusque dans

les Rdpubliques do l'Amdrique du Sud.

Mais ici encore la Croix-Rouge japonaise
se trouvc au premier rang; eile a rencontre
dans son pays un terrain en friches oft

eile n'avait dtd prdcdddc par personnc et
oft eile ne rencontra aucunc concurrence;
eile rdveilla la pitie latente dans le cocur
du pcuple, ct le coucours dc tons lui fut
aussitot acquis.

En 1888 clejft, lors de la terrible eruption

du Yolcan Bandai, l'imperatrice du

Japon fit intervenir la Croix-Rouge.
Le plus cffroyable tremblement do terre

dont ou so souvienne ou Japon fit ses

ravages en octobre 1891- dans les ddparte-
ment d'Ovari et cle Mino; ä la premiere
alerte, les ddtachements de la Croix-Rouge
quittent Tokio et collaborent avec les

sections locales au soulagement des souf-

frances de dix-mille personnes ddnuecs

de tout. En juin 1896 un raz de maree

submerge les districts riverains de Miagi,
Ivatc et d'Aomori, engloutissant 25,000

personnes et 19,000 maisons. Les vdterans
dc la Croix-Rouge travaillftrent pendant
des scmaines dans les localites dprouvees.

On pourrait ecrire un livre sur tout ce

qu'a fait la Croix-Rouge pour la population

du Japon. Lors des inondations si

frdquentes dans la saison des pluies; ä

toutes les incendies quelque peu conse-

quentes; aux catastrophes de lignes ferrees,
e'est sur son concours que Ton compte.
Lors des manoeuvres ou des grandes fetes

nationales, en un mot, il chaque occasion

ou des accidents sont ä craindre, le dra-

peau blanc de la Croix-Rouge est ddploye...

et chacun se sent en sdcuritd sous ses plis.
Sans doute la premiere raison d'etre de

la Croix-Rouge japonaise sera toujours de

payer- la « Dette ft la Patrie et le Secours

aux Soldats». La Socidte reconnait du

roste que son concours accorde lors de

desastres publics n'est pas son but essen-

tiel, mais que, pour des considerations

pratiques, e'est a l'occasion de calamites
nationales que son personnel s'excrce et
s'entrame pour la tache qui lui incombera
en temps de guerre. Enfiu les interventions
continuelles de la Croix-Rouge au Japon
deviennent un moyen de propagande pour
gagner de nouveaux membres dans la

population des districts eloignds oft eile

pourrait roster ignordc sans cela.
** *

On a pu remarquer par ce qui precede

quelle place considerable la Croix-Rouge
japonaise occupe dans l'Etat, et ceci la
differeneie absolument des Socidtes simi-
laircs d'Europe ou d'Amdrique. Son absolue

centralisation, sa subordination aux autorites
militaires et navales, la place entieremcnt

sous les ordres du gouvernement. Son

organisation est en petit line imitation
fidele de l'Etat japonais moderne.

Aprfts l'entree en vigneur du nouveau
code civil japonais, eir 1898, la Socidte

de la Croix-Rouge japonaise modifia ses

Statuts et obtint la pcrsonnalite civile;
elle no fut plus, des lors, line entrej)rLse

particuliere de bienfaisancc, mais devint

un des rouages de l'Etat qui lui assigna

une place ddfinie dans l'organisation mili-
taire.

La Section directrice dont le siege est

ft Tokio, centralise tous les pouvoirs de

la Societe. La direction en est confide a

un conseil de 30 membres qui choisit dans

son sein 8 hommes formant le Comitd

executif; celui-ci doit etre confirme par
l'empei-our. L'assemblee generale est con-

voqude annucllement par le president, a

Tokio. Elle se reunit dans le parc-Ouyeno,

qui a etc nommd souvent ces temps-ci ft

l'occasion des manifestations du peuple
contre le traite de paix de Portsmouth.

Preeedemment les membres de la Societe

nommaient leurs deldguds au Conseil ft

cette assemblee aunuelle; en thdorie ils
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possedent encore ce droit aujourd'hui, mais

quand on saura qu'en 1898 l'assemblöe

generale sc composa de plus de 30,000

personnes, on ne sera pas etonne qu'une
telle multitude ne pouvait discuter ni le

rapport annuel ni la gestio 11 financicre;
elle les approuva par acclamation et agit
de meme a l'dgard d'une liste de candi-
dats que la Direction lui fit distribucr.

Les sections döpartementales et les

comitös de districts ou de communes
dependent de la Section directrice dc

Tokio. Elles ne peuvent s'affranchir de

cctte döpendance aussi longtemps qu'elles
ne comptent pas 1000 membres et (pie
leurs cotisations n'attcignent pas 3000 yens

par an. Et möme alors elles sont obligees

d'envoyer tous les fonds regus ä Tokio,
et Fest Tokio qui ratifie leurs dispenses.

Rarement une centralisation n'a etc

pratiquee plus strictemeut (jue dans l'or-
ganisation de la Croix-Rouge japonaise.
« Le seul argument valable qui pourrait
etre invoque contre une telle centralisation,
dit l'auteur de la brochure, M. Matasake,
sentit qu'elle entrave lc z&le des membres

provinciaux, mais grace aux moyens de

propagande dont nous disposons, toute
crainte doit tomber ä cet dgard.»

Protegee par le mikado, englobee dans

REtat, la Croix-Rouge japonaise doit
prosperer. Les prefets ou gouverneurs des

döpartements sont en vertu de leurs fonc-
tions, ii la töte des sections locales, les
Shi-bous. Les chefs des districts sont en

meine temps presidents dos comitös de

district et les bourguemestres president
les eomites locaux de la Croix-Rousre;

O "

tons ces fonctionnaires contribuent au
developpement de leurs sections grace ii
leur influence et ii leur autorite.

Dans chaque departement l'assemblee
annuelle est une grande fete, et toute
personne qui tient ii sa reputation ne peut
se dispenser d'y assister.

En general un prince du sang fait le

discours officiel, et tous ccux qui out
versö une somme d'au moins 200 yens
sont elevös en grande ceremonie au titre
de membres protecteurs. On se livre
ensuite ä des exercices pratiques avee les

ambulances, et lc reste dc la journeo se

passe en plaisirs: luttes nationales, fcux
d'artifice, etc. Mais le clou de la fete est

toujours la lanterne magiquc!
C'est le baron Jshigouro, inspecteur du

service sanitaire dc l'armee, qui out recours
ä cet ingenicux moyen de propagande.
Quelque grand seigneur que cet auguste
vioillard put etre, il sc, rendait jusqu'ä
ces derniers temps ii chaque assemblee

(prfes do 50 par an) muni dc son appareil,
et quand il projotait ses clichös sur la

toile, il savait captiver ses auditeurs par
ses explications nettes et populaires.

Ici l'on voyait un soldat blesse et
abandonnö: un vautour tournoyait sur sa

tete.... « Cet homme est voue a la mort,
ddclarait alors lc baron, car on ne con-
naissait pas la Croix-Rouge quand il fut
blesse 1 » puis une autre image faisait voir
un soldat blessö, lui aussi, mais tendre-
ment secouru par des gens portant lc
brassard de la Croix-Rouge : « Cot homme

vivra, s'ecriait alors M. Ishigouro, car la

Croix-Rouge existo!»
Le baron connaissait son peuple ct

savait kimpression produite par ces con-
trastes; il se rendait comptc do Futilite
de la Croix-Rouge pour les enfants de sa

patrie et savait admirablement la dömon-

trer. Jamais il n'oubliait de projetcr sur
la toile les portraits de Miss Florence

Nightingale et de Henri Dunant, et il
racontait en termcs emouvants ce que ces

deux Europecns avaient fait pour la Croix-
Rouge, et par consequent pour le Japon.

La Croix-Rouge japonaise n'a pas de-

daigne non plus de spöculer quelque pen
sur la vanite du genre hurnain. Rar ddcret
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du mikado, il lutoree eu ISSN, une deco- medaille j»Iu& petite (1111 xhuiu-xho). Ces
ration speciale pour les lncinbrcs de la
Soeidte. Les personnes qui out rendu des
services signalos a la »Society ou tjni out
fait im don d'au nioins 1000 yens rcc;oi-
vont une medaille du merite (un /j/ilv-.sho),
les niembres ordinaires sont ornes d'uno

insignes out une grandc importance: e'est
l'empereur ipii les aceorde et eette flat-
terie innocente -- ajoute M. Nagao-Ariga
— a dt6 peut-etrc le moyen le plus puissant

pour rendre la Croix-Rouge populaire
du Japon. (ly mirrc.)

Armature pour brancards d'ordonnance föderale

BRANCARD ROULANT IMPROVISE

Dans 1'etat actuel de la Chirurgie mili-
taire, on pent affinner (jue plus un blosse

sera transports rapidemcnt depuis la place

pourra etre sccouru et soigne convena-
blemcnt.

II faudrait pouvoir substituer an transport

a bras, qui est le plus lent de tons,
un transport sur vehicule; 011 arriverait

Fig. 1. Armature du brancard pneumobile (Reduction

on il est torn bo a 1'endroit oil il pourra
etre convenablement pausd, plus il aura
de chances dc guerir rapidemcnt; on pent
dire que le transport prime la blesmire.

II s'agit done de reduirc autant que
faire se pent le temps qui sdpare le moment

ainsi a hater notablement 1'evacuation des
blessds.

Dans Farmee hollandaise, le medecin

principal Mooy fit des experiences avec
des brancards Supportes par des roues
ldghres; il obtint avec des equipes dc

ou le soldat a etc blessd de celui on il Imtneardiers porteurs et des dquipes de
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